
 

Communiqué de presse – Année des volontaires au service du 

développement durable  

L’assemblée générale des Nations Unies a déclaré 2026 année des volontaires au service du 

développement durable. Cette reconnaissance met en lumière l’engagement bénévole de femmes 

et d’hommes à travers le monde afin de construire ensemble un futur en accord avec les objectifs 

de développement durable en particulier dans les domaines du social, de l’environnement et d’une 

économie profitant à toutes et tous. Cette déclaration s’accompagne d’un message demandant aux 

Etats membres de travailler à éliminer les inégalités et les risques liés au volontariat et d’appuyer la 

création de centres de connaissances et d’informations ayant pour but d’inventer et de 

promouvoir de nouvelles formes de volontariat. 

En Suisse, le bénévolat est déjà soutenu par diverses organisations cantonales regroupées au sein 

du réseau Bénévolat Romandie. Les centres de compétences travaillent pour renforcer et visibiliser 

la vie associative, le bénévolat et sa gestion dans l’ensemble des régions francophones. Les 

organisations membres du réseau : Bénévolat Vaud, Bénévolat Genève, benevol canton de Berne, 

Bénévolat Fribourg-Freiburg, Bénévoles Valais-Wallis, bénévolat neuchâtel et Bénévolat Jura 

s’engageront tout au long de l’année 2026 pour valoriser l’immense engagement volontaire au 

service du développement durable. C’est cet engagement qui permet de suivre la voie de l’action 

collective, du lien social et de la solidarité à échelle humaine et d’offrir une société réellement 

durable aux générations futures. 

L’engagement volontaire loin d’être en déclin 

Les études récentes montrent que l’engagement au sein des associations s’est renforcé entre 2020 

et 2024 pour atteindre un niveau supérieur à la décennie 2010-2019 : 66% des Suisses interrogés 

ont fait du bénévolat au cours des 12 mois précédents. Si les formes d’engagement évoluent avec 

le temps, la population suisse reste très attachée au volontariat. L’engagement est dans la majorité 

des cas une source d’épanouissement personnel et un moyen de faire des rencontres, mais c’est 

aussi une occasion d’aider les autres, de donner quelque chose en retour et d’avoir un impact 

concret. L’engagement peut prendre différentes formes, que ce soit au sein d’organisations de 

protection de l’environnement et des animaux, dans le domaine socio-caritatif, sportif dans des 

associations culturelles ou encore dans des organisations de défense des droits humains. Avec la 

Tous les chiffres cités dans ce communiqué proviennent de l’Observatoire du bénévolat en Suisse 2025 et sont 
issus de l’enquête réalisée en 2024 sur tout le territoire suisse. 

https://docs.un.org/fr/A/RES/78/127
https://docs.un.org/fr/A/RES/78/127
https://sgg-ssup.ch/fr/news/observatoire-du-benevolat-2025-le-travail-benevole/


 

reconnaissance offerte par l’année internationale de l’ONU et l’encadrement proposé par les 

centres de compétences en termes de formation, de soutien et d’accompagnement, l’engagement 

bénévole devrait perdurer et se développer encore davantage en 2026. Grâce à cet engagement et 

cette conviction, les volontaires en Suisse et dans le monde permettent la construction d’un avenir 

plus durable, plus solidaire et plus équitable. 

Le congé jeunesse comme mesure d’encouragement 

Diverses mesures de soutien au volontariat en Suisse existent déjà. Parmi elles, le congé jeunesse, 

encourage les jeunes à s’engager bénévolement au profit d’organisations du domaine culturel, 

sportif ou social. Depuis 1991, tous les employé·es et les apprenti·es de moins de 30 ans qui 

s'engagent ont droit à cinq jours de congé supplémentaires par année pour s’engager dans des 

activités bénévoles. Le congé jeunesse est ancré dans le code des obligations à l'article 329e et ne 

peut pas être refusé par l’employeur. En 2024, après le Conseil fédéral et le Conseil national, aussi 

le Conseil des Etats s'est prononcé en faveur de l'augmentation du congé jeunesse de 5 à 10 jours. 

Le Conseil fédéral doit maintenant élaborer un projet de loi dans un délai de deux ans, qui devra 

ensuite être à nouveau soumis au Parlement, afin que les jeunes puissent consacrer 10 jours par 

an au travail bénévole au lieu d'une semaine. Toutes les informations pour les jeunes souhaitant 

s’engager sont disponibles sur : https://conge-jeunesse.ch/​

Le Réseau Bénévolat Romandie invite tous les romands qui hésitent encore à le faire à s’engager 

durablement pendant cette année 2026 et salue chaleureusement toutes et tous les volontaires 

qui transforment déjà le monde depuis des années. 

Contacts pour le réseau bénévolat Romandie : 

Virgile Schoenenweid, Bénévolat Fribourg, virgile.schoenenweid@benevolat-fr.ch, 079 363 82 89 

Noémie Merçay, Bénévolat Jura, noemie.mercay@benevolat-jura.ch, 079 396 56 51 ​  

Nicolas Barras, Bénévolat Vaud, nbarras@benevolat-vaud.ch, 079 310 09 38 

Nina Gutweniger, benevol canton de Berne, nina.gutweniger@benevol-be.ch, 031 312 23 12 

Andréa Quiroga, Bénévolat Genève, andrea.quiroga@benevolatgeneve.ch, 022 300 49 29 
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